
A. D. 1790. Anno tricefimo primo GEoRGiL III.

XtlIII. Et il eln de plus ftatué par la dite Autorité, que to*utes terres qui feront ci.
après concédées dans la dite Province du Haut Canada feront concé:ées en.Franc et
Commun Sotcage, ehi la.femblable manière q'ie les terres font a&uellement tenues en
Fraic et Commun Soccage, dans cette partie de la Grande Bretagne nommée Angle-
terre, et qr.e dans chaque cas que des ires feront concédées ci.après dans la dite
Province du Bas Canada, et où le concelflonaire d'icelles défirera qu'elles foient con-
cédées en Franc et Commun Soccage, elles feront ainfi concédées ; mais 1ujettes né.
anmoins à telles altérations, eu égard à la nature et les conféquences de telle tenure
cn Franc et Commun Soccage, qui pourront être établies par aucune Loi ou Loix qui
ppurront être-faites par fa Majeflé, tes Héritiers ou Succcffeurs, par et de l'avis et con.
fentement du Confeil Légiflatif et del'Affemblée de la Province.

XLIV. Et il efn de plus nIatué par la dite Autorité, que fi aucune perfonne ou per-
fonnes'tenant aucunes terres dans la dite Province du Haut Canada, en vertu d'aucun
certificat d'occupation obtenu fous l'Autorité du Gouverneur et Confeil' de la Pro.
vince de Québec, et ayant pouvoir'et Autorité de les aliéner, les remettent en aucun
tems, depuis et après le commencement de cet A8e, entre lès mains de fa Majeflé fes
Héritiers ou Succeffeurs, par Requête au Gouverneur, ou au Lieutenant Gourerneur,
ou à la Perfonne qui aura l'adminiftration du Gouvernement de la dite P-ovince,
conliatant qu'ils défirent de les tenir en.Franc. et Commun. Soccage, tel Gouverneu r,
ou Lieutenant Gouverneur, ou Perfonne qui. aura l'adminiftration du Gouvernem:nt,
fur cela, fera faire une nouvelle conceflin à telle pereonne ou.Iperfonnes de. telis
terres, pour être tenues en Franc et Commun Sôccage.

XLV. Pourvû néanmoins, et il eft'de plus flatué par la dite Atorité, -que telle
remife et concefflion n'annulleront ou n'exclueront .aucun droit ou titre fur aucunes
telles terres ainfi remifes ou aucun Intérêt dans icelles.auxquels aucune perfonine ou
perfonnes, autre que la perfonrie ou perfo'nes, qui les aura remies-avoit en droit,
foit par poffelDon,.jouiffance ou rêverfiôn, eu ausrement,- autems de telle remiue.;
mais que chaque teile remife et conceflion feront rendues fjettes à chaque tel droit,
titre ct intérêt, et que chaque tel droit, titre ou intérêt, fera auffi..alide et efficace que
fi telle remife et concellion n'euffent.jamais été faitea...

XLVI. Et. vû·.que-parun Aae paffé dans la dix-huitièine annéedû .Règne de Sa
Majefté, intitulé, A4le pour lever tous. doutes. et appréAenfions, concernant la . Taxation
par le Parlement-de.a .Grànde Bretagne. dans. aucune des Colonies, Provinces, et Planta.
Lions dans l'Amérique du Nord, et les Indes Occidentales ; .et pour rappeller autant: d'un
dalejait dans làfeptième annétdu Règne defa prfinte .Majefl4 qui:impofe un droitfur le

Thé importé de la Grande Bretagne dans aucune Colonie ou Plantation en Amérique, ou y
a. rapparti il a été déclaréi" Que le Roi et le Parlement della Grande Bretagno n'impo.
6 feont,aucun Droit, Taxe, ou CQtifation quelconque, payable dans aucune des Cd.
" ionies,,Provines et, Pantations de fa Majefté dans. l'Amérique du Nord ou dans les

Iades Occidentales excepté.feulemnt tela Droits qu'il pourra être convenable d'im.
" pofer pour le règlement. du Comnierce, pour le produit net.de tels Droits être tou.
" jotars payé et-appliqué à et pour l'ufage de la Colonie, -Province, ou Plantation

slk done, laquelle.ils.felont rcf(pçiv.ement prélevés, en telle. anière que les .autres
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